




































































































































   

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
Nombre  : 
de Conseillers en exercice : 
de Conseillers présents     : 
de Votants                      : 

 
18 
10 

18 

 L'an  deux mil vingt-cinq le 20 du mois de janvier, le  Conseil  Municipal   de la   Commune   de  Nalliers  
, dûment  convoqué s'est  réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie  ,sous  la  présidence   de  Monsieur  
Bruno Fabre, Maire . Date de la convocation  le 13/01/2025 

 

. 
 

Membres présents :  
MM. Bruno FABRE, Hugues LELONG, Christian AUVOLAT, Franck PIARD, Joëlle CASSERON,  Daniel VALLIN,  Lydia PELLETIER, 
Corinne EMERIT, Florent CANTETEAU, Yohan LAURENCEAU. 
 
Membres absents :  
Romain THOMAS donne pouvoir à Christian AUVOLAT 
Martine JOLLY donne pouvoir à Bruno FABRE 
Christian VEQUAUD donne pouvoir à Franck PIARD 
Ninon LACOLLEY donne pouvoir à Daniel VALLIN 
Alexandra VEQUAUD donne pouvoir à Lydia PELLETIER  
Laetitia VAIRON donne pouvoir à Hugues LELONG 
Jérémy BARÉ donne pouvoir à Florent CANTETEAU 
Aude CHATAIGNER donne pouvoir à Corinne EMERIT 
Christian AUVOLAT est élu  secrétaire  de séance  Le compte-rendu de la précédente réunion est lu et approuvé. 
 

  

631-25 Tarifs Communaux – locations des salles et matériels -2025 

Après en avoir délibéré  le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe les tarifs  suivants:  

Désignation des salles Journée Weekend 

SALLE des FETES+BAR+CUISINE      
Associations locales 

Particuliers de la Commune 
Associations et particuliers Hors Commune 

 

 
150 € 
200 € 
300 € 
 

 
300 € 
400 € 
600 € 

 

SALLE POLYVALENTE+CUISINE 
Associations locales 

Particuliers de la Commune 
Associations et particuliers Hors Commune 

 

 
90€ 
110 € 
170 € 
 

 
140€ 
180€ 
240€ 

 

SALLE POLYVALENTE 
Associations locales 

Particuliers de la Commune 
Associations et particuliers Hors Commune 

 

 
25€ 
35€ 
55€ 
 

 
35€ 
50€ 
80€ 

 

SALLE DES  HUTTES  
Associations locales 

Particuliers de la Commune 
Associations et particuliers Hors Commune 

Supplément chauffage ( 15 octobre – 15 mai ) 

 
50 € 
70 € 

100 € 
20 € 

 
75 € 

100 € 
150 € 
40 € 

CHAPELLE DE CHEVRETTE 
Associations locales 

Particuliers de la Commune 
Associations et particuliers Hors Commune 

Supplément chauffage ( 15 octobre – 15 mai ) 

 
40 € 
50 € 
80 € 
15 € 

 
60 € 
75 € 

120 € 
30 € 

 



   

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Forfait location 20€/50 couverts (hors location d’une salle) 
Tarif de remplacement de vaisselle 

Assiettes 
Couverts 
Tasse à café -Ramequin 
Couteau à pain  

1,5 € 
1 € 
1,5 € 
2 € 

Verre rond duralex 
Autres Verres  
carafe ou pichet verre 
Plat, soupière inox 
Saucière,plat à tarte 
 
Percolateur à café 

1 € 
1,5 € 
1,5 € 
9 € 
9 € 
 
10 € 

Corbeille ,cafetière  
plat - creux - saladier en verre 
louche -écumoir collectivité 
tire bouchon 
couvert à salade-Cuillère service 
sucrier 
Plateau fromage 

9 € 
4 € 
5 € 
4,5 € 
2,5 € 
1,5 € 
4 € 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte tenu  de  Fait  et  délibérés les  jours , mois et an que dessus . 
Sa  réception en Sous Préfecture le :  Ont signé  au registre  tous les membres. 
   Pour extrait  conforme , 
Et de  sa publication  le  
 
 
 

 Le Maire , 
Bruno Fabre 

 

Désignation des prestations 
Prix / 

manifestation 
Désignation des prestations 

Prix / 
manifestation  

      Ménage  salle des fêtes :  l'heure  
Chèque de caution pour le ménage  
Chèque de caution pour la location 

(chapelle / salle des Huttes / Salle 
polyvalente)  

Chèque de caution pour la salle des fêtes 
+  sono 

Sans sono  

20€ 
60€ 
60€ 
 
 
1000€ 
 
500€ 

Location salle n°5 « Salle Le 
Relais » à destination des 

particuliers de la commune 

10€/la demi-
journée 
20€/ la journée  

TIVOLI  
Associations de Nalliers (quel que soit le 

nombre) 
Associations  extérieures   

Habitants de la commune  
Habitants de l'extérieur 

Caution 

 
20€/manifestation 
 
170 € / tivoli 
30€ / tivoli 
170 € / tivoli 
500€ 

GRILLES EXPO  
Associations de Nalliers 

Associations  extérieures   
Habitants de la commune  

Habitants de l'extérieur 

 
gratuit  
2 € 
2 € 
3 € 

MATERIEL DE SONORISATION MOBILE 
Associations de Nalliers 

Caution 

 
 
gratuit  
500 € 

ECRAN de PROJECTION 
Caution pour prêt aux 

associations locales 
500 € 

TABLES                   Associations de Nalliers 
Associations  extérieures   

Habitants de la commune  
Habitants de l'extérieur 

Gratuit 
1.50€ 
1.50€ 
2€ 

CHAISES 
Associations de Nalliers 

Associations  extérieures   
Habitants de la commune  

Habitants de l'extérieur 

 
Gratuit 
0.20€ 
0.20€ 
0.40€ 



   

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
 



    
       

CONSEIL MUNICIPAL 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
 
 
 
 
 

Nombre  : 
de Conseillers en exercice : 
de Conseillers présents     : 
de Votants                      : 

 
18 
13 

17 

 L'an  deux mil vingt cinq le 6 du mois d’octobre , le  Conseil  Municipal   de la   Commune   de  Nalliers  
, dûment  convoqué s'est  réuni  en session  ordinaire  à la  Mairie  ,sous  la  présidence   de  Monsieur  
Bruno FABRE , Maire . Date de la convocation  le 29 septembre 2025. 

 

. 
Membres présents :  
MM. Bruno FABRE, Hugues LELONG, Christian AUVOLAT, Franck PIARD, Joëlle CASSERON,  Daniel VALLIN,  Lydia PELLETIER,  Ninon 
LACOLLEY, Christian VEQUAUD, Yohan LAURENCEAU, Jérémy BARÉ, Martine JOLLY. 
 
Membres absents :  
Laetitia VAIRON donne pouvoir à Hugues LELONG 
Alexandra VEQUAUD donne pouvoir à Christian VEQUAUD 
Romain THOMAS donne pouvoir à Bruno FABRE 
Corinne EMERIT donne pouvoir à Christian AUVOLAT 
Florent CANTETEAU donne pouvoir à Franck PIARD 
Aude CHATAIGNE n’a pas donné de pouvoir 
Hugues LELONG est élu  secrétaire  de séance.  Le compte-rendu de la précédente réunion est lu et approuvé. 
 
 

 

. 

681-25  Acquisition d’un terrain – ZP 58 
 

 

 
Monsieur le Maire informe le  Conseil Municipal qu’il a été contacté  en vue de l’acquisition 
d’une parcelle de terrain située au lieudit « Le Chatelier » : 
 
  
 
 
 
Les vendeurs proposent  cette acquisition pour 200 € hors  frais. 
 
Le Conseil Municipal  est prié de bien vouloir se prononcer. 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
    

 propose cette acquisition  pour un montant de 200 €  hors  frais.  
 

 Mandate Monsieur le Maire pour l’ensemble des  démarches et la signature de 
toutes les pièces afférentes à cette cession. 

 
 

 
 

 

 

 

 

Certifiée exécutoire compte tenu  de  Fait  et  délibéré les  jours , mois et an que dessus . 
sa  réception en Sous Préfecture le :  Ont signé  au registre  tous les membres. 
   Pour extrait  conforme , 
et de  sa publication  le  
 
 
 
 

 Le Maire , 
Bruno FABRE 

 

Réf. Cadastrale  Superficie  

ZP n° 58   1 150 m²  


